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Certaines dates claquent au vent
comme les drapeaux les jours de
victoire. Les 12 et 13 Tamouz que
nous célébrions la semaine der-
nière sont de celles-là. Contrain-
dre un empire sans pitié – l’URSS
de Staline – à relâcher sa proie –
Rabbi Yossef Its’hak, le précédent
Rabbi de Loubavitch – est incon-
testablement un événement à
fêter, d’abord pour lui-même et
aussi pour toutes les conséquen-
ces dont il fut porteur. Sans doute
est-ce cela qui rend le contraste
encore plus difficile à vivre. Moins
d’une semaine plus tard, le calen-
drier indique la date du 17
Tamouz, jour de jeûne, et c’est de
sentiments bien différents qu’il
s’agit. Journée d’infortune est-on
tenté de dire. De fait, au cours de
l’histoire, les malheurs se succé-
dèrent en ce jour, cinq rappor-
tent les textes : depuis les Tables
de la Loi brisées par Moïse au
pied du mont Sinaï à la suite de la
faute du veau d’or jusqu’à la pre-
mière brèche pratiquée dans la
muraille de Jérusalem par l’enva-
hisseur, ce qui devait déboucher
– nous le savons aujourd’hui – sur
la destruction du Temple. Que
faut-il alors en dire ? Que, de
cette date, s’élève la triste com-
plainte des combats perdus, le
sinistre murmure des abandons
forcés ? Juste après la victoire, le
désastre? La vie peut-elle être
faite de si brusques revirements?
Toutes les armées du monde le
savent : la profondeur d’une

défaite tient bien souvent à la
manière dont on la regarde.
Devant l’adversité, la voie la plus
facile, et donc la plus tentante, est
toujours le renoncement. C’est
ainsi que l’échec conduit à un
autre échec et enferme sa vic-
time dans une spirale du déses-
poir. Il y a pourtant un autre che-
min : celui du redressement.
C’est ainsi que, si le 17 Tamouz
marque bien la chute de la
muraille protectrice de la Ville
Sainte et du Temple, il peut égale-
ment devenir le jour d’une prise
de conscience renouvelée. La
brèche dans la muraille devient
ainsi une invitation à la recons-
truction. Dans la période de trois
semaines qui s’ouvre après ce
jour pour s’étendre jusqu’au 9 Av,
date anniversaire de  la destruc-
tion du premier et du second
Temple de Jérusalem, les Sages
nous enseignent un chemin de
vie : celui de l’étude des lois
concernant l’édifice. C’est bien
plus qu’un symbole, c’est un acte
d’avenir. Etudiant ces règles qui
décrivent le Temple dans la pro-
phétie d’Ezéchiel, dans le traité
du Talmud Midot ou dans le
Michné Torah de Maïmonide,
nous ne rêvons pas à un monde
meilleur, nous en posons les
bases. Entre l’acceptation déses-
pérée d’une fatalité aveugle et le
combat sans faillir pour un avenir
de bonheur, de liberté et de paix,
le choix est facile. Il appartient à
chacun.

PPiinn’’hhaass
LLaa  vveerrttuu  dd’’uunnee  mmaauuvvaaiissee  ccoonnsscciieennccee

Dans notre Paracha, un verset, à l’analyse, paraît tout à fait éton-
nant. La Torah donne la généalogie de la tribu de Réouven, et en
passant, mentionne le nom des deux semeurs de trouble
connus: Dathan et Aviram, les arrière-petits-fils de Réouven.
«(…) Dathan et Aviram sont ceux-là mêmes convoqués par l’as-
semblée qui avaient comploté contre Moché et Aharon, avec
l’assemblée de Kora’h quand ils se sont révoltés contre D.ieu.
Alors la terre avait ouvert sa bouche et les avait engloutis, eux et
Kora’h (…) avec la mort de l’assemblée quand le feu avait
consumé deux cent cinquante hommes. Et ils devinrent un
signe. Et les fils de Kora’h ne moururent pas.» (Bamidbar, 26 :9-11)
Le dernier verset est celui qui nous interpelle car il semble en fait
contredire celui qui précède : «la terre ouvrit sa bouche et les
avala, eux et leur maisonnée et tous ceux qui étaient avec
Kora’h.»
Le verset affirme, sans équivoque, que tous ceux qui apparte-
naient au camp de Kora’h furent avalés vivants, y compris ses fils.
A moins qu’il n’existe un moyen de rester vivant quand on est
englouti dans la terre, la Torah nous propose deux récits inconci-
liables. Heureusement, le célèbre commentateur Rachi vient
nous éclairer.
«Ils étaient (présents) dans le complot (dès) le début mais au
moment de la dispute, ils eurent des pensées de repentir dans
leur cœur ; c’est pourquoi il fut fortifié pour eux un endroit élevé
dans le Gehinom (l’enfer) et ils s’y installèrent (Sanhédrine
110a).»
Na’halat Yaakov, un commentateur de Rachi, ajoute un détail
important : le fait que le «séjour» des fils de Kora’h dans le
Gehinom fut temporaire. Ils ne passèrent pas le reste de leur vie
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sous terre mais en sortirent finalement
pour rejoindre la société, une fois que le
scandale se fut apaisé et leurs comparses
morts.

IInnjjuussttee ??
Certes, il est réconfortant de savoir que
certains survécurent à l’épreuve de force
entre Moché et Kora’h mais nous pouvons
nous demander pourquoi la Providence
choisit tout particulièrement les fils de
Kora’h, parmi tous les mutins pour survi-
vre à ces événements.
«Les fils de Kora’h furent les premiers à
s’impliquer dans la révolte» nous dit le
Talmud (Sanhédrine 110 a). Il s’avère donc
que ces hommes ne se joignirent pas à
une rébellion contre Moché déjà en mar-
che, mais ils la suscitèrent. Et pour le
Judaïsme, le véritable pécheur est celui
qui est l’instigateur d’un péché commun.
Comment donc comprendre cet heureux
retournement de situation à la fin de l’his-
toire de Kora’h ? Non seulement ses fils
échappèrent-ils à la mort spirituelle mais
ils vécurent pour raconter l’histoire !
En fait, et selon nos Sages, ces hommes
fondèrent des familles dont les descen-
dants purent se vanter de compter parmi
eux des géants spirituels comme le
Prophète Chmouel et vingt-quatre gardes
Lévites du Temple.
Et ce n’est pas tout. Selon le Talmud, alors
qu’ils étaient dans cet «endroit particu-
lier» du Gehinom qui leur était réservé, les
fils de Kora’h «étaient assis et chantaient
des louanges (à D.ieu)» ce qui fut inclus et
immortalisé par le roi David dans ses
Psaumes. On peut citer pour exemple le
premier verset du Psaume 87 : «Des fils
de Kora’h, un chant avec un accompagne-
ment musical dont le fondement se situe
dans les montagnes sacrées».
Que firent donc ces profanateurs invété-
rés, pour atteindre du plus profond des
abîmes de l’enfer le sommet des «monta-
gnes sacrées» ?

LLee  rreemmoorrdd  jjuuiiff
En dépit de la gravité de leur faute, les fils
de Kora’h, contrairement aux autres
conspirateurs, conservèrent malgré tout
une qualité : «durant la querelle ils eurent
des pensées de Techouva (repentance)
dans leur cœur.» Telle est la vertu qui les
sauva : une mauvaise conscience.

Il est vrai que, de manière générale, le
Judaïsme n’a que peu de patience pour
des pensées et des sentiments saints qui
ne se réalisent pas, et encore moins pour
des remords qui restent vides. «L ‘action
est essentielle» nous enseignent les «
Maximes des pères ». Et il est également
vrai qu’aucune action concrète n’émergea
des sentiments de regrets arborés par les
fils de Kora’h.
Mais c’est précisément ici que réside la
leçon : ne sous-estimez pas la puissance
d’un sentiment de regret. N’écartez pas
ces sentiments, même s’ils ne se tradui-
sent pas en actes car ils sont le seul réel
lien entre la transgression et la repen-
tance. Sans eux, le pécheur n’a aucune
chance de s’amender. Selon les paroles de
nos Sages, «une fois qu’un individu s’habi-
tue à une certaine transgression, elle lui
devient permise» (Talmud, Sotah 22a).
La conscience est le garde-fou pour un
comportement humain convenable.
Et malheureusement, nul n’est besoin de
chercher loin des exemples pour observer
ce qui arrive lorsque des individus sont
dépourvus de conscience… C’est le sens
moral intérieur que possédaient les fils de
Kora’h qui les distingua des autres et leur
permit de mériter la rédemption. Les
autres s’étaient totalement identifiés à la
révolte contre D.ieu et Moché, dans l’es-
prit et dans le cœur. Mais les fils de Kora’h
gardèrent le contact avec ce qui était bien
et ce qui était mal. Ce dont ils manquèrent
fut le courage mais non la conviction, ce
qui signifie que, du moins dans leur cœur,
ils n’abandonnèrent jamais le chemin de
la droiture.

LLaa  lleeççoonn
Dans Kohélète (l’Ecclésiaste), il nous est
enseigné qu’ «il n’existe pas un homme
juste sur terre qui fait ce qui est juste et ne
pèche jamais». Les manquements sont
humains. La façon dont nous répondons
aux attirances ponctuelles du péché est
une autre chose.
Même si nos sentiments de remords
s’avèrent incapables de nous conduire à
une action rectificatrice, il faut préserver
en nous ces sentiments de peur de nous
désensibiliser ou nous immuniser contre
les mauvaises actions et finir par nous
identifier à notre mauvaise conduite.
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Etude du Séfer Hamitsvot
du Rambam (Maïmonide)

Une étude quotidienne instaurée par le Rabbi pour l’unité du peuple juif

• Dimanche 23 juin – 15 Tamouz
Mitsva positive n° 131 : Il s'agit du commandement de déclarer
devant le Saint béni soit-Il que nous avons prélevé les dîmes et les
offrandes de prélèvement obligatoires et de proclamer publiquement
à ce propos que nous sommes véritablement acquittés de cette obli-
gation.
Mitsva positive n° 125 : Il s'agit du commandement nous incombant
de prélever les prémices et de les apporter au Temple.
• Lundi 24 juin – 16 Tamouz
Mitsva négative n° 149 : C'est l'interdiction faite au profane de man-
ger des choses très saintes.
Mitsva positive n° 132 : Il s'agit du commandement en vertu duquel
nous devons, en offrant les prémices, réciter les bienfaits de l'Eternel
envers nous.
• Mardi 25 juin – 17 Tamouz
Mitsva positive n° 133 : Il s'agit du commandement qui nous a été
ordonné de prélever de toute pâte la 'Halla et de la donner au prêtre
Mitsva positive n° 143 : Il s'agit du commandement nous incombant
de donner aux prêtres l'épaule, les mâchoires et l'estomac de toute
bête pure que nous abattons.
Mitsva positive n° 144 : Il s'agit du commandement de mettre de côté
les prémices de la toison et de les donner au prêtre.
• Mercredi 26 juin – 18 Tamouz
Mitsva positive n° 80 : Il s'agit du commandement de racheter le pre-
mier-né humain (le premier-né de la femme, même si ce n'est pas
celui du mari) et de faire don de ce montant d'argent à un prêtre.
Mitsva positive n° 81 : Il s'agit du commandement de racheter le pre-
mier-né mâle d'une ânesse par un agneau - s'il ne le rachète pas à
sa valeur en argent comptant - et de donner l'agneau au prêtre.
• Jeudi 27 juin – 19 Tamouz
Mitsva positive n° 82 : Il s'agit du commandement nous incombant
de briser la nuque du premier-né d'une ânesse si son propriétaire ne
veut pas le racheter.
Mitsva positive n° 135 : Il s'agit du commandement nous incombant
de cesser de cultiver la terre pendant la septième année.
Mitsva négative n° 220 : C'est l'interdiction qui nous est faite de tout
travail du champ durant la septième année.
Mitsva négative n° 221 : Tout travail sur les arbres nous est interdit
durant la septième année.
Mitsva négative n° 222 : Il nous est interdit de récolter, de la même
façon que les autres années, ce que la terre produit spontanément la
septième année.
• Vendredi 28 juin – 20 Tamouz
Mitsva négative n° 223 : Il nous est interdit également de récolter les
fruits des arbres, durant la septième année..
Mitsva positive n° 134 : Il s'agit du commandement nous incombant
d'abandonner tout ce que la terre produit pendant l'année d'abandon
(Chemitah).
Mitsva positive n° 141 : Il s'agit du commandement d'annuler toutes
les dettes lors de l'année chabbatique.
Mitsva négative n° 230 : Il nous est interdit d'exiger le rembourse-
ment d'une dette à l'expiration d'une année chabbatique. Au
contraire, il faut procéder à sa rémission totale. 
Mitsva négative n° 231 : C'est l'interdiction de refuser un prêt à
cause de la proximité de l'année chabbatique et du risque de remise
de la dette.
• Samedi 29 juin – 21 Tamouz
Mitsva positive n° 140 : Il s'agit du commandement de compter les
années depuis la période où nous avons conquis le pays d'Israël et en
avons acquis la maîtrise, sept ans par sept ans jusqu'à l'année jubi-
laire (cinquantième année).
Mitsva positive n° 136 : Il s'agit du commandement nous enjoignant
de sanctifier la cinquantième année, c'est-à-dire de cesser le travail
de la terre comme pour l'année sabbatique.
Mitsva positive n° 137 : Il s'agit du commandement nous incombant
de sonner du Choffar le 10 Tichri de l'année jubilaire et de proclamer
dans tout le pays la libération des esclaves hébreux et la sortie gra-
tuite de tout esclave hébreu ce jour-là, c'est-à-dire le 10 Tichri.
Mitsva négative n° 224 : Il est interdit de faire tout travail au champ
pendant l'année jubilaire.
Mitsva négative n° 225 : C'est l'interdiction qui nous est faite de
récolter les "produits spontanés" durant l'année jubilaire, de la
même manière que les années ordinaires.
Mitsva négative n° 226 : C'est l'interdiction qui nous est faite de
récolter les fruits des arbres durant l'année jubilaire.
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Durant l’été 1972, Avraham Goldensky termi-
nait ses préparatifs en vue de son retour en
Israël après une année passée aux États-Unis
pour le compte du Ministère israélien des
Transports. Quelques jours avant son départ,
un de ses amis lui suggéra de se rendre auprès
du Rabbi de Loubavitch : «Si déjà tu te trou-
ves à New York, ce serait dommage de laisser
passer cette opportunité!». Bien que M.
Goldensky ait été un socialiste endurci, il
accepta la proposition, téléphona au secréta-
riat du Rabbi et obtint un rendez-vous à une
heure du matin, la veille de son départ.
Des années auparavant, il avait été sérieuse-
ment blessé dans un accident de voiture et les
médecins avaient dû l’amputer de ses deux
jambes. Grâce à son courage et sa détermina-
tion, il surmontait son handicap et avait tenu à
reprendre ses activités au sein du Ministère.
Quand il entra dans le bureau, le Rabbi se leva
pour l’aider à s’asseoir puis s’intéressa à son
travail ainsi qu’à ses recherches. Soudain, à la
fin de l’entretien, le Rabbi suggéra qu’il se
fasse examiner par un certain spécialiste avant
de quitter les États-Unis en ajoutant qu’il pre-
nait les frais de la consultation à sa charge.
Enfin, le Rabbi lui demanda des nouvelles de
sa famille et mentionna comme en passant :
«N’oubliez pas de m’envoyer un faire-part
avant le mariage de votre fille !» M. Goldensky
était étonné : sa fille était encore très jeune
mais le Rabbi avait parlé très sérieusement !
Bien que sceptique quant aux connaissances
médicales du Rabbi, M. Goldensky se sentit
obligé d’obéir au Rabbi et retarda son voyage
de retour. La nuit même, le Rabbi s’assura que
le rendez-vous avait bien été pris avec un des
meilleurs spécialistes. Quand le médecin l’exa-
mina, il affirma : «Regardez ces radiogra-
phies! C’est un miracle que vous soyez venu
aujourd’hui car votre colonne vertébrale se
détériore rapidement. Cependant, vous n’avez
pas besoin d’être traité ici, vous disposez d’ex-

cellents médecins à l’hôpital Hadassa à
Jérusalem !»
Le lendemain, M. Goldensky se présenta à
nouveau au 770 Eastern Parkway, la synago-
gue du Rabbi, pour le remercier : maintenant,
il ne doutait plus des connaissances médicales
du Rabbi. Quand le Rabbi entra au 770, il s’ar-
rêta pour l’entendre expliquer les résultats de
la visite médicale puis il suggéra : «Il y aura
un Farbrenguen (réunion ‘hassidique) ce
Chabbat, restez donc ici ! Et je vous rappelle
encore une fois : n’oubliez pas de m’envoyer
un faire-part pour le mariage de votre fille !»
Le docteur passa Chabbat dans le quartier de
Crown Heights et se rendit même au
Farbrenguen durant lequel le Rabbi lui mani-
festa plusieurs fois son amitié et l’invita à trin-
quer Le’haïm, à la vie !
Avant son départ, le Rabbi lui souhaita un bon
voyage et lui demanda de rester en contact
avec les ‘Hassidim de Jérusalem. Puis le Rabbi
rappela : «Pour la troisième fois, je vous
demande de ne pas oublier de m’envoyer un
faire-part pour le mariage de votre fille !»
Inutile de souligner combien M. Goldensky
était intrigué par cette insistance du Rabbi.
A Jérusalem, il se lia d’amitié avec les ‘Hassidim
qui l’aidèrent à changer les Mezouzot de sa
maison, lui réapprirent à mettre régulièrement
les Téfilines et instituèrent pour lui et ses amis,
intellectuels comme lui, des cours de
‘Hassidout qu’ils fréquentèrent assidûment.
Trois ans plus tard, sa fille unique s’apprêta à se
marier. Bien entendu, il envoya le premier car-
ton d’invitation au Rabbi.
C’est alors qu’il subit une attaque cardiaque et
dut être hospitalisé.
Quelques jours plus tard, il reçut une longue
lettre du Rabbi qui lui envoyait ses chaleureux
souhaits de Mazal Tov ainsi que des explica-
tions sur le mariage selon la ‘Hassidout. Puis le
Rabbi suggérait qu’il accomplisse rigoureuse-
ment les Mitsvot «car tel est tout le but de

l’homme». Le Rabbi conti-
nuait : «Nul doute que
vous allez me suspecter – à
juste raison – de ne pas
écrire cela uniquement
d’un point de vue intellec-
tuel et certainement pas
pour vous asséner des
leçons de morale, D.ieu
préserve. Je ne le fais que
pour vous encourager à
accomplir effectivement
les commandements de
D.ieu. Car l’action est
essentielle : peu importe si
on n’en comprend pas
immédiatement les bien-
faits et qu’on ne les com-
prenne qu’après l’action…
«J’ai remarqué combien

vous êtes déterminé – malgré votre état de
santé – dans vos relations avec autrui, com-
ment vous avez été capable de surmonter de
terribles difficultés en démontrant ainsi que
vous n’étiez nullement inférieur aux autres
mais que vous étiez même capable de les sur-
passer – le tout avec sourire et optimisme.
C’est pourquoi je n’ai aucun doute que vous
désirerez – au moins en l’honneur du mariage
de votre fille – tout mettre en œuvre pour
devenir pour elle un modèle en étant capable
de changer votre mode de vie».
Le Rabbi concluait : «Il semblerait correct de
ma part de vous demander de m’excuser de
me mêler de votre vie privée, de plus d’une
façon aussi directe. Cependant, comme il s’agit
d’une affaire vitale, si importante et si sérieuse,
je ne peux pas me permettre de ne pas expri-
mer mes réflexions et mes espoirs».
Malgré son mauvais état de santé, M.
Goldensky passa de longs moments à s’impré-
gner de la lettre du Rabbi, la relisant du début
à la fin. Finalement, il concéda : «Cette lettre
est extrêmement importante, je dois m’y
conformer dans tous les domaines évo-
qués…»
Ce devait être ses derniers mots. Quelques ins-
tants plus tard, il rendit son âme à son
Créateur.
Ce n’est que par la suite que l’on comprit pour-
quoi le Rabbi avait tellement insisté pour qu’il
envoie un faire-part d’invitation au mariage. Le
Rabbi avait compris ce qui lui arriverait juste
avant le mariage de sa fille et savait que ce
serait alors le meilleur moment pour l’influen-
cer vers une Techouva, un retour à D.ieu de
toute son âme. Effectivement, M. Goldensky
mérita de rendre son âme à D.ieu dans la
pureté la plus absolue, après avoir résolu de se
conformer sincèrement à une vie de Torah.
Ainsi, grâce à la lettre du Rabbi, il avait acquis
en un instant le bénéfice d’un retour complet
à D.ieu.

MMeennaacchheemm  ZZiieeggeellbbooiimm
TTrraadduuiitt  ppaarr  FFeeiiggaa  LLuubbeecckkii

Envoyez-moi une invitation !

UUnnee  vviiddééoo  dduu  RRaabbbbii  ddee  LLoouubbaavviittcchh

Attendre sa venue consciemment
Maïmonide enseigne qu’il est nécessaire, pour chacun, de “croire
en Machia’h” et “d’attendre sa venue” (Michné Torah, Hil’hot
Mela’him, chap.11, Hala’ha 1).Le fait que soit ici soulignée la néces-
sité de ces deux attitudes indique qu’elles apportent chacune un
élément particulier.
En effet, la foi peut rester cantonnée au spirituel, sans avoir de
conséquence concrète. Ainsi, nos Sages (traité de Talmud Bera’hot
63a) remarquent qu’un “voleur, à la sortie du souterrain, invoque
D.ieu” pour réussir dans son entreprise criminelle.
C’est pourquoi, outre la foi indispensable, chaque Juif doit aussi
“attendre” la venue immédiate de Machia’h de telle manière que
cette idée apparaisse dans sa pensée consciente.

(d’après Séfer Hasi’hot 5749, vol.1, p.351) HH..NN..
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Renseignements et inscriptions
Mme bitton 06 25 05 49 01



AAtttteennttiioonn  :: ccee  ffeeuuiilllleett  nnee  ppeeuutt  ppaass  êêttrree  ttrraannssppoorrttéé  ddaannss  llee  ddoommaaiinnee  ppuubblliicc  ppeennddaanntt  llee  CChhaabbbbaatt..

Qu’est-ce que «les trois semaines» ?
Entre la première brèche qui apparut dans les murailles de Jérusalem –
au moment de la conquête par Babylone – et la destruction du Temple, il
se passa trois semaines terribles. Ces 21 jours sont appelés Bène
Hametsarim, les jours de malheur comme il est écrit : «Tous ceux qui la
poursuivent l’ont rattrapée entre les défilés» (Lamentations 1 : 3)
A partir du 17 Tamouz : toutes les communautés s’abstiennent d’écouter
des instruments de musique et de danser. Les Achkénazim ne célèbrent
plus de mariage (cependant, il est permis de marquer des fiançailles par
un repas mais pas par des danses) et ne se coupent plus les cheveux. On
évite de consommer des fruits nouveaux et de revêtir des habits neufs :
le Ari Zal interdit cela même le Chabbat. Cependant, on récite la bénédic-
tion Chéhé’héyanou pour une Brit Mila (si c’est la coutume), un Pidione
Habène (rachat du fils premier-né), la naissance d’une fille ou la consom-
mation d’un fruit nouveau qu’on ne pourra pas retrouver par la suite.
On s’abstient de toute conduite dangereuse. On n’achète pas de maison,
de meubles ou de vêtements neufs (cependant, si des meubles comman-
dés plus tôt sont livrés ces jours-là, on peut les réceptionner). On aug-
mente cependant la joie les jours de Chabbat pour marquer l’absence de
deuil.
A partir du 1er Av, le deuil devient plus pesant : ce sont «les neuf jours».
Il est recommandé, durant cette période des «trois semaines» d’augmen-
ter les dons à la Tsedaka (charité) qui rapprochent de la délivrance. De
plus, on étudiera les textes concernant le Temple de Jérusalem, en parti-
culier, les textes de l’Exode sur la construction du sanctuaire, le livre
d’Ezékiel (chapitres 40 à 43), le traité Midot et les «Lois de la Maison
d’Élection» du Rambam (Maïmonide).

FF..LL.. ((dd’’aapprrèèss  PPiinnaatt  HHaahhaallaa’’hhaa ddee  RRaavv  YYoosssseeff  SS.. GGiinnssbbuurrgghh))

55 rue Petit

75019 Paris

01 42 45 36 47

Glatt Cacher Laméhadrine

BOUCHERIE • CHARCUTERIE
Rachat de véhicules dans l’état
Vente de voitures d’occasion
Lavage intérieur à la vapeur

43 Chemin des Vignes - 93000 Bobigny
Tél : 01 57 42 57 42
directauto@orange.fr

�

�

�

- Demander SShhmmoouueell -

FFrraanncchhiissee  ooffffeerrttee
(voir conditions au garage)

1144  vvééhhiiccuulleess  
ddee  ccoouurrttooiissiiee

www.garage-direct-auto.com

v"c

Carrosserie
P e i n t u r e
Mécanique

vous propose des vacances d’été à Valfréjus

Glatt cacher laméhadrine - sous la stricte surveillance du Rav Rottenberg

du 21 JUILLET au 18 AOUT 2013

Repas gastronomiques - Club enfants 10h - 22h NON STOP
Animations - Concerts - Excursions - SPA
Séjour dirigé par le Rav Noam Lousky

w w w . c r y s t a l c l u b . f r

Réservations : 01 77 93 84 48

SPORTES  Funéraire
déroge au délai légal des 24 heures*

pour inhumer rapidement dans le respect des traditions

En France - En Israël
Pierres tombales, gravures, exhumations tous cimetières…

Exclusivité SPORTES en ISRAEL :
100 places au sol disponibles - Faciles d’accès - Prix bas.

Renseignements et ventes sur rendez-vous.
305 rue de Charenton – 75012 PARIS

Tél. 6/7j - 24/24h : 01 43 43 62 94 ou 06 22 67 96 92
e-mail : y.sportes@orange.fr

*Sous réserve de certaines conditions administratives.

Jusqu’à
50% moins cher,

que leurs
équivalents griffés

Ouvert du
Dim. au Vend.

Fermé le Samedi

Matelas - Sommiers

Banquettes - Clic-clac

Lits Gigognes

Lits électriques

LAMYLITERIE

� 01 47 00 73 55
3, rue du Commandant Lamy - 75011 Paris

Métro: Voltaire ou Bastille

DÉPOSITAIRE DE GRANDES MARQUES: EPEDA, TRECA, DUNLOPILLO, MERINOS, SIMMONS

F A B R I C A N T V E N T E D I R E C T E

MATELAS GARANTIS
SANS CHAATNEZ

www.lamyliterie.fr

Système d’assemblage
exclusif

Pour tout achat, nous vous offrons une couette !!

K E S H E R F O R M AT I O N
LE LIEN POUR VOTRE AVENIR

QUE VAIS-JE FAIRE 
L’ANNÉE PROCHAINE ?
Vous recherchez pour la rentrée, 

une formation diplomante et qualifiante,

dans un cadre religieux 

CAP Petite Enfance
Auxiliaire Puéricultrice, EJE…

Secrétaire Médicale 
Assistante Dentaire

Comptabilité…

CONTACTEZ-NOUS POUR 
UN ENTRETIEN D’EVALUATION

01 77 37 38 00 
www.kesher-formation.com 
info@kesher-formation.com

Un mois d’été inoubliable
avec les CENTRES AÉRÉS GAN ISRAEL

du 5 au 31 JUILLET 2013
Paris 7e - 15e Yossi Mergui 06 22 03 33 07
Paris 12e Yossef Martinez 06 61 10 62 10
Paris 13e Yavné Mendel Assouline 06 21 72 67 74
Paris 19e Jérémie Sidoroff 06 87 21 73 42
Aubervilliers Meir Kalmenson 06 64 39 50 63
Bonneuil Yossi Altabé 06 65 73 41 30
Boulogne Michaël Sojcher 06 20 44 07 63
Cergy Pontoise Mendy Davidovitch 06 10 25 15 28
Clichy la Garenne Elie Uzan 06 60 49 67 51
Epinay Yossef Abrahami 06 11 42 15 33 
Fontenay/Bois Mendy Lasry 06 64 21 59 68
Les Lilas Mme M. Sarfati 06 61 50 35 47
Montrouge Mme Mimoun 06 15 70 40 48
Neuilly sur Seine Mme Benkmoune 06 43 72 64 25
Yerres Eliahou Attal 06 87 51 66 27

Renseignements et inscriptions : 
Beth Loubavitch : 01 45 26 87 60

PPoouurr  jjeeuunneess  ggeennss  
HHôôtteell  ““ LL’’OOllyymmppiicc””
SSttaattiioonn  SSeerrrreess  CChheevvaalliieerr
CChhaanntteemmeerrllee  11335500

2SÉMINAIRES D’ÉTUDE EUROPEENS 
À LA MONTAGNE

du 4 au 25 août 2013

Pour les 
jeunes filles

prendre
contact 

avec le Beth
Loubavitch


